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R A p p 0 R T 

SUR LE PROJET DE LOI RELATIF ,; LA BANQUE NATIONALE POUR LE 
-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-= 

DEVËLOPPE~~NT AGRICOLE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Par lettre a n da te du 1er OécGmbre 196? , 1~ Gouve~nem3nt c soumis 

au Consei l Economique e t Soci a l pour avi s , s e lon la procédure d •urge nce , un projet 

de loi r e latif à la création de la Banque Nationale pour 1:3 Développement ,'\gricole 

auquel étaient annexés l es s t atuts du nouvel organisme . 

Une Commission spéciale désignée par le Président du 

Conseil Economique e t Social s ' est a ttachée à l'étude de ces textes . 

Voici ses observations e t conclusions . 

Ces observations se regroupent sous deux rubriques : certaines 

sont générales , d'autres ressortent à l' examen détaill é du projet de statuts. 

I - OBSERVATIONS GENERALES -

La Commission Spéci ale partage avec l e Gouvernement l e souci de 

doter l e monde rura l d ' un instrument de crédit adapté aux problèmes agricoles. 

Aussi est-ce avec un réel intérêt que l e Commission Spéciale 

a entendu les diverses raisons qui poussent l e Gouvernement à créer un nouvel 

organisme .. 

Elle estime néanmoins que l a prochaine l iquidation de l a Caisse 

Nationa l e de Crédit Agricol e comporte de nombreux inconvénients . 

Avant cet organisme , divers autres ont connu un sort an3l ogue 

il s'agit de la Caisse Centrals de Crédit Agricole Mutue lle , des Socié t és 

Mutuelles de Production Rurale, du Centre de Coopération et d8 Mutualité /l,gricol8, 

etc ••• 

Ces liquidations successives donnent l'impression que l e s Pouvoirs 

Publics ont plus souvent improvisé que procédé da façon r a tionnelle, 

C'est ainsi que la Caisse Nationale de Crédit Agricole a été 

créée sans capital ni dob;1tion véritable . Elle devait attendr e une t ell e dotation 

du produit de la liquidation des organismes qui l'ont précédé , alors que l es 

Finances de ceux-ci éta ient fortement obérées , 
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D' autre part, l a CNCA, pour se procurer des r gssources, devait 

récupérer auprès des agriculteurs des fonds distribués par d'autres organismes 

publics , notamment l es s ociétés d'assistance t echnique . Ce procédé aboutit 

à des résultats désastreux. 

Néanmoins , avec des r essources limitées au départ, e t en recourant 

largement au réescompte de l a 8anqu!3 Centrale , la CNCA a accompli un t ravail 

considérable. A fin 1966, l e montant des pr~ts qu' elle a distribués s ' é l ève à 

2.955 millions de Francs CFA. En face de cel a , il y a évidemment un déficit 

important : 1?2 millions de Francs CFA pour les trois derniers exercices . Cela 

r epr ésente 6 io environ du montant des prêt s . Ce déficit provient de l' a bsGnce des 

ressources propr es permettant à la CNCA de couvrir ses frais de fonctionnement 

a lors que ses activités s'étendaient, obligatoirement, à l' e nsembl e du Territoir e 

National . Durant les deux dernières a nnées, ell e n' a plus eff ectué d ' opérations 

nouvelles et l e déficit a été croissa nt. 

. 

-~ ....... ~;~-"Q:;~~--~.-. ~:-~~;~~;;é;·:- ;8:;·-;;~i:~;t· ··é:.~lè. ·~~--·à~,~-) 
• . ""~.·~ ~ ./ _, ....... ~.~c -.-.·~~,.. 
' c~ du montant. des pr.ets. .·· .':., .. ···"·····""-· /( __ .. - •""' ' 

~ .-............... -~....... . ... --·---...... . .. 
La prochaine liqui~ation de la CNCA ris que d' a utre pGrt d'avoir des 

r é percussi ons malheureuses en milieu rural. Beaucoup de débiteurs s ' abst i endront 

de rembourser l eurs emprunts '~ctuels, 

Pnr aill eur s , l a Commiss ion Spéciale constate que l es t extes ~ctuels 

ne mentionnent guèr e l a création d ' un Fonds de garanti,J des prê t s du monde rurr:il, 

Or l e problème des gar a nties est un obstacle à l' accession de s agriculteurs au 

crédit, la CNCA avait pr is dans ce domaine des initi a tives fort heureuses . Il 

convient à présent de cr éer une véritabl3 fonds de garantie aux r essources duquel 

l e monda rural peut contribuer sous l a forme de sociét és de cautionne me nt mutuel 

S ' agi ssant du t exte de loi, celui-ci n ' a ppell8 aucune r emarque parti-

culière, 

Cependant divers proje ts de décre ts annoncés par ce projet ainsi qug 

par l es s t a tuts ne sont pas joints. 

La Commi ssion s ouhaite que ces projets de décre t s soient soumi s a u 

Cons eil Economique et Socia l pour avi s . 

L 1 examen des statuts , a.u contrelire , sus ci te plusieurs observations, 

... / .... 
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II - OBSERVATIONS PARTICULIERES AUX ST/;TUTS DE LA BANQUE . -
La Commiss i on spéciale cons idère qua le Gouvern2ment a choisi 

pour cette sociét 3 la forme anonyme , ma is n ' en tire pas toutes l8s conséquences . 

C'es t ainsi que certains organes essentiel s de la Société anonyme tels que 

1 'Assemblée Générale e t l' /\ss emblée Générale Extraordinaire, sont omis. 

L' approbation des comptes ost prévue s e lon unB procédure autoritaire relevant du 

Ministre de tutellz. Les di sposi tians portant sur l es bénéfices sont ég:üement omises . 

Il y a là des lacunes graves qui peuvent compromettre la bonne marche de l a Société . 

En effet, s'il est bien ét a bli que l'on vote individuell3ment 

au Conseil d' i\dministrati on, à l ' Ass emblée Générale>, l es votes ont lieu en fonction 

du nombre des a ctions dét e nues . 

Parmi las raisons avancées par l e Commissa i re du Gouvernement 

pour justifier la créa tion de cette banque , figura le souci du gouvernement 

d ' obtenir l e concours financier do divers orga nismas prôteurs extérieurs, ceux- ci 

n'admettant comme interlocute urs va l ubl8s que dos organi smes ayant une autonomie 

suffisante par rapport aux pouvoirs publ ics . 

Dans ces conditions le Gouvornemsnt doit en tiror les conséquences 

logiques . La Commission pour sa port propose quG l (' Gouvernement tiennG compt8 du 

car actère particulier du monde rura l . La forme la plus adapt ée de l'organismo 

de crédit eût été cellG d' uno sociét,§ d ' Et at ou d'un Et::~blissement public qui 

se prête mieux à une tutelle a dministra tive plus efficiente . La nécessité de 

cette tutelle étant incontestable . 

Au demeura nt la nouvelle r égl ementation banca ire a prévu une 

exception e n f aveur du cr édit agricole> . Son organisation sous l a. forme indiquée 

n' est donc pas de nature à lui interdire l ' accè s au r éascompte de la Banque Centrale 

ains i que l ' octroi do concours ext érie urs, 

Ceci ét~nt, voici l es remarquas que suscitent l es articles des statuts 

1° ,':;.' <;rt:i.:_sle I n • a pas d ' inti tu l é a l ors que L's autres en ont. Notre Commission 

propose : "Nl\TURE DE LA SOCIETE" et 1 ' a ppellation "Bi~NQUE NATION/\LE DE 

DEVELOPPEMENT /\GRICOLE" , Gu lieu de : "BANQUE NATIDN/\LE POUR LE DEVELOPPEMENT 

/\GAI COLE" . 

2° - A l'artic!_e I~, il convient de rédigGr ains i la sgconde phrase : 

"Ce siège peut être transféré en tout autPe lieu du tc::~!l.S~~~-r::,at:h_o.,r.:!,~ l 

par simple décision du Conseil d ' Administration . 

. .... / .. . 
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3/- Arti cle 3_~ Parmi les secteurs d 'intervention de la banque , il 

faudrait ajouter l ' habitat rural. La Commiss ion spécia le observe à 

cet égard qu ' un agriculteur peut contracter un emprunt desti né à 

l a fois à la mi se en valeur de ses t erres pour l a culture et à la 

cons truction de ses bâtiment s d ' exploita tion et d ' habitation. Il 

para i t dérai sonna ble de l ' obliger à s ' engager aupr ès de plusieurs 

organismes . Car cel à aboutit à lui faire consentir des garant ies 

di fférentes e t à s upporter des échéances de deux prêts parallèl es 

qui peuvent excèder ses capacités de remboursement . 

4/ - Article ~ Le capital indiqué est t rès important : 700 millions 

de francs CFA. La Commission constate avec satisfaction que c 'est 

la première fois qu ' un tel effort est consenti e n faveur du monde 

rural en matière de crédit e t en félicite vivement le Gouvernement . 

5/ Art icle 6 - Parmi l es ressources de la Banque , la Commission propose 

d 'ajouter , après "de s ubventions qui peuvent lui être accordées par 

la Puissance Publique", ces termes 

" du r evenu des f onds dont elle a l a gestion_.::. 

6 / - _Article 7 - Le Règlement Intérieur de l a future ba nque contiendra 

des dispositions i mporta ntes en matièr e de t a ux d ' intér êt . 

Notre Commiss ion souhaite que ces taux soi ent assez 

favor a bles au monde rural, compte tenu de l a f aible rentabi lité des 

exploitations agri coles . 

7/ - Arti c l e 8 - La Commission propose que l es Admini strateurs bénéfi

cient de j e tons de présence, en plus du rembours ement de s frais de 

sessi on. Da ns l a pra tique , ces jetons sont f ott modest es . Leur 

montant annuel est de 25 à 50 .000 fra ncs par Administra t eur . 

. . . 1 . .. 
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8/ - Article 9 - Le s foncti ons du Président ne sont pas précisées. 

S 'il s 'agit d ' une omiss ion, il convient d ' y r emédier. 

9/ - Article 10 - Il faudra it ajouter in fine 

"chaque a dministr a teur ne pouvant recevoir qu 'un seul 

jeton en plus du s i en". 

10/ - Articl e 12 - Le Directeur Général es t le maître véritable de l a 

Société . Ses pouvoirs sont extrêmement i mportants. Il est souhaitable 

que ceux du Pr ésident soient défini s. 

La Commission propose l a r é daction suivante pour la 

première phrase de l ' article 12 : 

"Un Direc t eur Général , nommé par l e Conseil d'Adminis

tration à l a majorité des trois quarts , s ur proposition de l' a utorité 

de tutelle , assure , sous sa propre r esponsabilité , la direction de la 

8oci8t é ". 

La Commission estime , d 'autre pa rt, que pour éviter 

toute équivoque , les termes "autorité de tutelle", doivent rempl acer 

ceux de "Ministère de tutelle". 

11/- Article 13- La na ture des mandats politiques incompatibl es avec 

les fonctions de directeur de l a Banque mérite d ' êtr e précisée , 

12/ - Article 15 - Dans l e souci de régionaliser le Crédit Agricole , l a 

Commission considèr~ que l a créa tion de comités locaux de prêt s a 

é té fort judicieuse. Elle souhaite que ces comités soi ent mai ntenus , 

Car s i certa ins n'ont guère réus si, l a plupart d'entre eux ont fait 

du bon tra vail. C' est un outil précieux d'éducation des masses 

rurales , De même , a u fur et à mesure du développement des activités 

da la Banque , ce l le-ci devra s'attacher à susciter la création de 

sociétés mutuelle de crédit . 
. .. / ... 
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13 / - Article 16 - La comptabilité de l a Ba nque doit être cel le de la 

profes s i on bancaire . Celle-ci diffère substanti ell ement de la 

comptabil i t é des é t abl issements indus trie l s et commerciaux . 

Sous l e même art i cl e , i l faudrait a j outer i n fine 

"Le premier exer cice commence à compt er de l ' entrée en 

activi t é de l a Banque ". 

14/ - Article 18 ~ A propos du contrôle, l a Commiss ion propose que ce 

contrôl e s ' exerce sur l' activité professionnell e des clients de 

la Banque . 

15/ - Arti c le 19 - La destinati on final e du fonds de réserve n ' est pas 

précis ée . S ' agissant d ' une société anonyme , celle-ci est astrei nte 

à des dis tributions de bénéfices . Ceux- ci peuvent être modestes . 

Ma is i l es t indispensable de l e pr éciser car il y a l à une ca use 

de null ité de l a Société . 

16/- Artic l e 20 -Cet article n' est pas à sa place dans l e texte des 

s t atuts . Il devra ê t re i nséré dans l e texte de l a loi port ant 

création de la Banque . 

L' examen du projet révèle un ensemble de l acunes 

a uxquelles l e Go uvernement devr a r emédi er. 

Néanmoins , la création d'un organisme de crédit 

agricol e , doté de moyens import a nts , ayant le concours d 'inst i t utions 

f i nancièr es pl us aguerries et plus riches , s ' a ppuyant davantage , 

sur l e plan pratique, s ur l es soci étés de développement, est une 

initia t ive heur euse que l a Commissi on appr ouve . 


